
 
PROVINCE DU QUÉBEC 

MRC DE D'AUTRAY 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉOPHAS-DE-BRANDON 

 

SM-66-VF (21-02) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art.260 . 

AVIS PUBLIC  
DU RÉSULTAT DE L’ÉLECTION 

Municipalité : Saint-Cléophas-de-Brandon    Date du scrutin : 2 novembre 2025 
 

Par cet avis public, Catherine Gagnon, présidente d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et aux 
électeurs de la municipalité. 

Après avoir pris connaissance des résultats d’élections, 
 
CATHERINE GAGNON  
 

Présidente d’élections, annonce, par cet AVIS PUBLIC, que les personnes suivantes ont été proclamées 
élues aux postes mentionnées ci-dessous.  

 
POSTE DISTRICT QUARTIER OU POSTE NOM DE LA PERSONNE PROCLAMÉE 

ÉLUE 
MAIRESSE MAIRESSE Audrey Sénéchal 
CONSEILLER SIÈGE 1 Olivier Plante 
CONSEILLER SIÈGE 2 Michel Allard 
CONSEILLÈRE SIÈGE 3 Line Rondeau 
CONSEILLER SIÈGE 4 Gilles Côté 
CONSEILLÈRE SIÈGE 5 Marie-Josée Bibeau 
CONSEILLER SIÈGE 6 Bernard Coutu 

 
 
 

Signature 
Fait à Saint-Cléophas-de-Brandon le 6 octobre 2025 

 
 
____________________________________________________________________ 
Présidente ou président d’élection 

 
 
 
 
 

 


